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JEAN-BAPTISTE BEAURE6ARD,

SON CRIME» SON PROCES ET SON EXECtnfiON.

LB CltlMlS ET f*E PROCè».

Samedi* le 2 d'Avril dernier, vers 9 heures dn malin,

Anselme Chanon, cultivateur à l'aise et feaant le négoce

des Moulins à battre, quittait son domicile à St. Charles,

pour se rendre à St. Hyacinthe, où il se rendait pour

affaires. Avant son départ et tandis qu'il s'occupait

dans un des appartements de sa maison à faire ses pré-

paratifs de voyage, son neveu, l.ouis Charron, lui vit

prendre dans un coffre ou valise deux liasses de biMetw

de banque qu'il mit dans chacune des poches de- son

gilet. A St. Hyacinthe, il passa une partie de la lûtkti-

née à boire dans un cabaret tenu par un nommé Dii-

charme. Pins tard, on le trouva à l'hôtel Gufertin, cou-

ché sur an sofa. Beauregard était alors agenouillé

près de lui ; leur conversation semblait animée ; mais

ils la tenaient à voix basse. Un des débiteurs de Char-

ron vint; sur ces entrefaites et lui demanda s'il avait

besoin de son argent ; ce à quoi Charron répondit qu'©^

fectivement et lui ferait plaisir en le lui payaht. Cett©

personne se rendit ensuite chez elle pour aller quérir le»

*25 qu'elle désirait payer; mais, à son retour, elle ne

retrouva plus son créancier. On lui dit qu'il était dans

un autre cabaret où elle rejoignit Chanon et s'acquitta

enfin de sa dette. La somme ainsi payée se composait

de dix piastres en billets, et le reste, de pièces d'argent.

Beauregard était présent, lors de cette liquidation, de

/



dette Après avoir reçu cette somme, Charron, suivi

par Beauregard comme de son ombre, alla s'installer

dans up^^v»tre,^averne,,9elle du nommé Laflaruna^ et

s'y fit y(às9t à ïxjife^ Au nombre àék diverse» étatibns

parcourues ce jour là pat Cïi^rtfôn se trouve la demeure

du nommé Ewing, également son débiteur et qui lui

paya «.6 ep billets de banque et en pièces c^ trente-

soîis; (iéux de ces biîlifet!» étaient de banques Améri-

caines, et n'avaient que peu de cours à St. Hyacinthe.

Il était alors 3 heures de l'après-midi. Quelques temps

après, Charron rencontra (juelqu'un avec qui il fesait

affaires, et lui dôhha tendez-vous, dans ia soirée, chez

Laflamme, où, disait-il, ils concluraient un marche.

Charron avait presque toujours l'habitude de descendre

à cette auberge quand il venait à St. Hyalèinthe. ^ 8h.

où le vlt-quî soiipàît chezEWing. Il sortit de cette tn^iak>ti

lin peu abres huit heures, en disant qu'il se i^ndaît potiir

acheter des moulins à battre, 'dans un endroit distaii|

d'un mille'et demi de St. Hyacitathe.

Le térftoin que Charron devait rencontrer chez La-

flamme le vit, peu après son départ de chez Ew*ng, a

la porte d'une autre auberge, celle de Guertin. Chawon

le pria de lui tenir compagnie avec Beautegard. Us,

entrèrent et se firent servir un sfeak, puis, des huîtres.

.

Sur la fin du repas. Charron, déjà très ivre,, appela le ,

cabaretier et demanda encore à boire. Sur le irefus qtte <

fit ce dernier, Beauregard répliqua que, si Oharron avait;

bu plus qu'il »e feaiait, «7 -v en amit d'autres ym.pw-

<

vaimt bom^ fmr-sm c0mpte. Le« amia voulurent^s êloi-
'

suer de la barr^, iriais Beaiïrfegard le« retmt en disant;;

^' Soyez tranquilles : ce n'est pas moi qui paye, mai»

c'€«i mon bott ami Charrtm." En effet, ce fut Chaxron

qui sfexécuta de bOnue grâce. Pks tard encore, dau»

la soirée, Beauregard et GNrron étaient de nouveau

attaWés qbez-Laflamnle, dont ils quittèrent la talvertie

vew IÔ| hewreé.

C'éBt vers éëtte1ïet)(re,^tpïë'îe dhitûe die aian^ aVàit bit
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quelque^, insianK „,: .', '• ' *'»"*•«««' 'ous deux M
ImZll acè contre ôr r'"'

'""
'"""l''

1*"^ f-'"»"»"

"aide"';i/'''
'
" «''''"'''««'d l'avait san doteS tt^à

X e brk™ ,ô,rr; ''•'T':^''^'?
0"i tenait Charron

K. " °?' '
'°"s deux se dirigea ent du côt(i Hn n™.^

hfiKo, r;?" ».?"»; ^l'afon était ,VMHmV et S té^e

sur Peau »AV.r "n^^
^^^""^^ "n chapeau qui va

iuivam' onT ? a^ors pour ;)ayyer«/ïe> ^azV^. Le lundisuivant, on le vit encore l^aire de ces sortes de largesses
Sa fille a déposé que dans la nuit du '^ an 'l «vrii

« liiluulc^. i\ la rneme heures - rpttp nnif lô

de cette direction
; „„ chien aboyai, en même tlmp"!

^
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mai» le» cris et le» aboieir.enls ne durèrent qu'un ins-

tant, et elles reprirent leur amusemenl. Sasfield N.

Nagle les a également entendus de sa maison placée au

bout du pont. L'arpenteur Austin a passé sur le pont,

vers 10 heures trois, quarts et a vu un homme qui allait

du côté nord de la rivière ; il a pensé que cet homme

était Beauregard. Celui-ci, demandant un jour au caba-

retier Guertin, si ce n'était pas lui, Guertin, qu'il avait

lencontré sur le pont, dans la nuit du 2 avril ; ce dernier,

qui craignait Beauregard, avait répondu d'une manière

évasive. Beauregard se servait d'une garcette, et l'avait

montrée à un ami dans la même nuit du 2 avril. Il en

avait, dit-on, menacé, trois semaines auparavant, un

respectable vieillard du nom de Joseph St. Germain, et

lui avait dit :
" Père, ne rôdez pas avec votre argent ;

pour moi, je tuerais un homme, comme je tuerais un

rat, pour avoir de l'argent."

Le mardi, avant la disparition de Charron, les auto-

rites municipales de St. Hyacinthe s'étaient réunies

dans le but d'accorder ou de rejeter les demandes de

'icence pour tenir auberge, qui leur avaient été faites.

Beauregard désirait en obtenir une ; elle lui lut refusée
;

il fit alors la remarque que, s'il avait eu de l'argeut, on

aurait accueilli plus favorablement sa demande. Le

lundi suivant, 4 avril, il se vanta publiquement d'en

avoir alors assez pour payer sa licence, et qu'un de ses

amis lui en avait prêté. Un des proches de Charron,

ne>-.f jours après sa mort, se trouvant à S». Hyacinthe et

ayant appris que Beauregard était celui en la compa-

gnie duquel on avait vu Charron en dernier lieu, l'alla

trouver et lui demanda ce qu'il en avait fait :" Est-ce

que je m'en souviens ? " répondit-il. Interpelle devant

l'homme de police Fontaine, au sujet de Charron, il ht

une réponse analogue. Beauregard là-dessus fut arrête.

Un mois plus tard, le 5 mai, on retrouva, dans la

rivière, près du Collège de St. Hyacinthe, le cadavre

de Charron portant des marques évidentes d'une mort

—

(

:\
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jriolcnie. Les chairs ne s'étaient pas encore putrifiées etlexamen qu'en firent les médecins établit que le décès de

ï1^7111 V"*'* -^V P°"' .''^"'^ '^* ^°"P« *l"'i' avait reçus

triml^f ?' i"' ^'^^V^"^
^^^ ^"fl'«^« ^ ''aide d'un ins-trument contondant. Les autres parties de son coros

n'avaient pas été lésées. L'argeSt trouvé sur le cor^s

Dosait de 'il hîM^t' ^^ T"'" ^^ $24:10, et se com-
posait de 12 billets des banques canadiennes et de
quarante-quatre pièces d'argent valant trente sous cha-

Z^vJL
"ne pièce de cent-onze sous. Nous avons ditquLwing avait donne deux billets de banques étran-

cMm'io'
5""'''"'

^*' ^"'"J^^ ^« ^^« bille.s, Lusignan,

H«^iVP''*'r
écrasante a sans doute déterrJiiné la con-

av^Tn
î""" A ^^auregard rapporte que ce dernier luiavait dit qu'il les avait détruits parce qu'il craiffnaiqu ils ne servissent de pièces de conviction contre lui.

La défense a été admirablement conduite par MMDrummond, Carter et Church, avocats du prLnn fr.*M. Johnson agissait comme avocat de la couronne.

La preuve établie par la poursuite ne laissant oas lemoindre doute sur la culpabilité de Beaurega d, e^ury

Das f/, r m' 'T^ P''' ^' ^''^'' ^« '^ couronne n4'pas hésite a le .leclarer assassin de Charron. Il a été

suivant'
"*
v'"'"- r^^'""^ à être exécuté le 16 décembresuivant. Voici le portrait qu'on a tracé de ce -randcriminel

: « C'est un homme brun, à la stature mi?,
santé, à la tête largement développée. Chacun de^ ces"traits est fortement accentué. Ses yeux très vifs^om
sunnontés d'épais sourcils, dont les m^mems^oineSa son regard une expression farouche. Une épaissebarbe noire lui forme un collier qui s'étend d'une oreTllea l'autre, en cachant complètement le menton. Le i^s ede la figure a été soigneusement rasé. Il a plus d'em!bonpomt que la généralité des hommes."

l'exécution

Beauregard depuis sa condamnation s'atttendait à



voir coinniuui ia peine du iloruier supplice qu'on lui

avait imposée en celle de la réclusion dans le pénilcn-

cier à perpétuité. Cependant, samedi, le 3 Décembre,
cet espoir lui l'ut enlevé et on l'informa (juc non exécu-
tion devait avoir lieu au temps indiqr''. Il se prépara
donc alors sérieusement, par ses acte -j de relinrion, à
paraître devant le juge suprême.

Vendredi , ie Ui Décembre, Jean-lJaptifte Beau-
regard, oonvainen du meurtre d'Anselme Charron a été

pendu au i^^ibel dressé, depnif* quelques jours, en face de

la prison de Montréal.

Peu d'instanîs avant huit heures, un certain nombre
de personnes munies de passes signées du Shériif, se

présentèrent à la porte de la cour de la prison ; mais on
leur en refusa l'entrée jusqu'à l'arrivée ch; ce fonction-

naire de la loi. L'échafaud avait été élevé près de la partie

ouest du mur d'enclos, dans un angle fesant face à la

brasserie Molson. Il se comj)osait en partie des pièces

de bois qui étaient entrées dans la construction de celui

sur lequel Desforges et la veuve Crispin avient été

exécutés. Un escalier de cinquante marches conduisait

à la plateforme inférieur, on atteignait, par un second
escalier d'environ quinze degrés, la plateforme supé-

rieure dans laquelle on avait placé la trappe.

Monseigneur l'Evêque de Montréal, et le rév. M.
Resther, curé de St. Hyacinthe ont passé avec le con-

damné la nuit qui a précédé son exécution. Les priè-

res qu'il avait faites avaient relevé son courage, vers

neuf heures et demie, ses forces parurent l'abandonner;

mais un cordial, que lui apparta une Sœur de la Charité,

finit par les lui rendre. Jusqu'au moment du supplice,

la religion l'enveloppa de ses doux soins comme d'un
manteau. L'aumônier de la prison, M. Villenuve, et les

Religieuses qui l'entouraient ne discontinuaient pas
leurs exercices de piété. " Un grand changement, rap-

porte un journal de cette ville, s'était opéré, depuis une
semaine, dans le physique du prisionnier. Il avait
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"te et a un profond abatlonionl."

avah à1 cou ' *'^'"'""'"' "^^«- ''" «'-P"'"' q«'"

l'ai n^n,. o;!>
/'^/.fi"»I'^ ^tî n'est pas du voyaire one

et de ses sent rnents f 'oH^înai ,i« i

volonté

TESTAMENT DE JEAN-BAPT.STE BEAunEGARD.

Sa Divine Bon.. Te L'^^ïoLl '^^r^^i^t p"."&'
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eulée Vierge Mario. Mère de mon Dieu, d»6tre ma douce advocj.

te abprès de son Divin fils, quand je paraîtra» devant son redoutable

tribunal*

" Je prie mon Ange Gardien, mon saint Patron St. Jean-Baptistc

et tous les Saints du Paradis, de m'assister au terrible moment ou

je monterai sur Téchafaud.
., . «• - uiîc^c

'* Je demande pardon à tous ceux que j'ai oÛenses o'i scandalisés,

«.( je demande à qui de droit de me décharger de mes dettes.
^

' " Pour ma part, je pardonne de tout mon cœur tout le mal qu on

peut m'avoir fa-t, et en particnlier, je pardonne à ceux qm peuvent

avoir été la cause de ma mort.
z^, • i i

« Je donne mon crucifix et les 14- images de mon Chemm de la

Croix à mon épouse bien-aimée, Sophie Delâge.
.

'* Je lègue mon chapelet à mon bon et infortuné vieux père a qui

je demande pardon de loutc la peine que j'ai pu lui causer et le

sollicite sa dernière bénédiction. w * , - j
«» Je lègue mes petites images qui m'ont tant consolé et donne ae

force à chacun de mes chers enfants ; et à ma bonne vieille raere

mon petit enfant Jésus portant sa Croix.
.

" Jupauvre petit queje n^aipas vw,je lègu une médaille ae

l'Immaculée Conception, qui m'a été donnée par le saint liVeque

de Montréal, qui a passé avec moi ma dernière nuit sur cette terre.

'• A mon cher et dévoue frère Damase, aussi à mes chères sœurs

et Itiles-sœurs les images marquées de leurs noms respectifs.

" Je meurs content, et résigné à la volonté de Dieu, le remer-

ciant pour son infinie miséricorde, demandant son Saint Paradis,

et sollicitant tous ceux qui ont pu ou désiré me faire du bien de

prier pour moi parmi ceux qui assistent à mort ou ceux que je lais-

se en prison.

" Je désire aussi laisser mon bon souvenir au sjardien de la prion

qui a été si bon pour ïâoi. .
,

" O ! Marie, porte du ciel, en mourant, je recommande au ciei

le geôlier, sa bonne famille, et tous les employés qui on» été si bons

pour moi pendant ma captivté.

" Dieu SÊul counait ce que je dois au Révérend M. Villeneuve,

non confesseur, et aux bonnes religieuses de la Providence, qui

ont tant adouci mes derniers jours sur la terre, et puisse^ IJieu le

leur rendre au centuple dans eette vie aussi bien que dans « autre.

Signé J. B. BfiAU'tEGARDc

il
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Dix minutes avant dix heures, le condamné fut con-

duit de sa cellule dans le cabinet du médecin de la

priîjont M. le Dr. Beaubien. !l était toujours accompa-

gné des Révds. MM. Villeneuve et Resther et des Sœurs

de la Charité. Les prêtres, ayant revêtu quelques-uns

de leurs ornements sacerdataux, commencèrent à réci-

ter les oraisons usités dans l'Eglise en pareil cas. Le
prsonnier leur répondit avec ferveur et à voix basse.

" L'on va, dit i'aumônier, maintenant vous lier ;
mais

rappelez vous, mon frère, que Jésus-Clirist l'a été com-

me vous allez l'être " Ce à çuoi Beauregard répondit :

" On ne devrait pas? attacher un homme, lorsqu'on va le

tuer." Les prières recommençaient, quand la porte

s'ouvrant livra passage à l'exécuteur de la justice humai-

ne. Le bourreau était un homme de six pieds à peu

près ; un vêtement noir le couvrait de la tète aux pieds.

Sa tête était coiftee d'un bonnet noir qui retonibait par-

dessus ses yeux. Afin, sans doute, de se déguiser com-

plètement, il portait des gands de la môme couleur que les

autres parties de son habillement. La gaucherie dont il

fît preuve en garottant les poignets dii prisonnier et la

manière brutale avec laquelle il accomplit ce devoir

amenèrent une plainte causée par la douleur sur les lè-

vres de Beauregard. Cette opération terminée, le bour-

rea'^ lui mit la corde au cou, tandis que M. Villeneuve

lui présentait le crucifix. En quittant le cabinet, le bon-

net noir que portait le condamné fut abaissé sur sa figu-

re de façon à lui couvrir les yeux. On se mit alors eri

marche vers l'échafaud. Venaient d'abord le Shcrift',

puis le député ShéiifF, ensuite le condamné ayant à ses

côtés les Revds MM. Villeneuve et Resther ; l'exécuteur

des hautes œuvres suivait le cortège funèbre fermé par

les Sœurs de la Charité qui récitaient avec les prêtres

les prières de ''agonie.

Beauregard monta d'un pas ferme les degrés de l'é-

chafaud, et se plaça sans trembler sur la trappe fatale.

Il avait le dos tourné à la foule, dont le spectacle eût
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probablement ébranlé son courage s'il eût pu vcnr les

masses profondes de peuple qui le regardaenit mourir.

En effet,^ amais rassernbliment pareil ne s étaU encore

vu à aucune exécution. L'esplanade qui s'étend sur le

devant de la prison était littéraiement pavée de tôtc*

humeines. Les toits des maisons qui avoisinait la

prison et toutes les fenêtres qui pouvaient donner Mie

sur le lieu de l'exécution étaient encombrées de specta-

teurs. On en porte le nombre à vingt mille au moins.

M. Villeneuve s'était avancé sur le bord de l'échafaud,

adressa la parole au peuple, l'exhortant a profi er du

terrible exemple qu'il avait sous les yeux. Lin-

tempérance, a-t-il dit est le premier
P^H^l' ^^

crime ; après le cabaret, la prison ;
après la F'«o^i ^

^
chafaud. Le condamné en est la tris e preuve ;

mais^ il

est résigné à son sort et meurt avec l'espérance d aile

au ciel. Il pardonne à tous ceux qui ont cause sa mort

et il se recommande aux prières de tous ceux qui sont

ici présents."

M. le Dr. Beaubien interrompit aloi^s le Rev. M. Vil-

leneuve en lui faisant remarquer que les forces du con-

damné l'abandonnaient. " Non, non, répliqua celui-ci.

Je puis tout supporter ;
qu'il demande les prières du

peuple !
" Comme il demandait qu'on lui permit de

Regarder du côté du fleuve, probablement POur jeter un

suprême regard du côté de St. Hyacinthe, oii il alla

laisser tout ce qu'il aimait, M. Villeneuve lui dit qu il

n'y fallait point songer.

A la parole du prêtre la multitude s'agenouilla quel-

ques instants avec recueillement.

Un instant après que la foule se fut relevée on fi

signe au bourreau d'accomplir son œuvre. Oiievaemiit

tolt-à-coup la trappe grincer sur ses gonds
;
«l^e ««^^

subitement sous les pieds du condamne. La chûteju i

fit fut de six pieds et demi. On le vit un instant

s baîancer fa face tournée du côté de la prison
;
peu a

peu, la corde en se détordant la lui ramena du côte de

J
ï
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la foule. Un cadavre inanimé it (V-. tuiais tout ce

qui restait de ce que fut Jean-B sle Bi aurcgard. On

^marqua qu'il mourut sans éy er une g^rande com-

motion du système nerveux. Q ad la vie ful^elemte

sa figure était livide, ses yeux élaient mjectes de sang

,

sa langue projetait hors de sa bouche et une écume rou-

.reâtre bouillonnait entre ses lèvres. Le corps resta exposé

Sux regards durant quelques heures; la corde fut alors

coupée et le corps transporté au charnier. Ce ne lut

qu'alors que la foule se dispersa.

Avant : pendant et après le supplice, des Sœurs de la

Providence circulaient par la multitude, tendant la

main, au nom de Dieu, pour la famille de celui qu'avait

frappée la justice humaine. *- j„„„
Le lendemain, un service funèbre a ete chante dans

l'Eclise de la Providence, à Montréal, pour le repos de

l'âme du supplicié, dont les restes inanimés sont aujour.

d'hui à St. Hyacinthe, paroisse ou il avait établi son

domicile.




